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[1] Il s'agit en l'espèce d'une demande de statut de partie intéressée présentée par la 
Guilde de la marine marchande du Canada (Division de l'Ouest). La Guilde demande 



 

 

qu'on ajoute son nom à titre de partie intéressée afin qu'elle puisse décrire la nature des 
fonctions que comporte le poste d'officier de navire (ou d'« officier de pont »), postes 

représentés par la Guilde. La demande de la Guilde n'indique pas comment elle entend 
aborder cette question, si elle a l'intention de présenter des éléments de preuve, de contre-

interroger des témoins appelés par d'autres parties ou de présenter des conclusions 
finales. 

[2] Seaspan International Limited s'oppose à la demande de la Guilde. M. Eyerley a 
informé le Greffe du tribunal qu'il ne s'oppose pas à la demande de la Guilde; par ailleurs, 

la Commission canadienne des droits de la personne n'a pas pris position au sujet de la 
demande. 

[3] L'article 50 de la Loi canadienne sur les droits de la personne confère au Tribunal un 

vaste pouvoir discrétionnaire à l'égard de l'octroi du statut de partie intéressée  (1). Dans le 
cadre de l'exercice de ce pouvoir discrétionnaire, le Tribunal doit tenir compte d'un 

certain nombre de facteurs; il doit déterminer, entre autres, s'il y a d'autres moyens 
raisonnables ou efficaces d'aborder cette question et si l'une des parties à l'instance peut 
exposer comme il se doit la position de l'éventuelle partie intéressée (2). 

[4] M. Eyerley se plaint d'avoir été victime de discrimination en raison d'une déficience, 

dans le cadre de son emploi à titre de matelot de pont chez Seaspan. La plainte de 
M. Eyerley soulève notamment la question à savoir si Seaspan aurait pu prendre des 

mesures d'accommodement en lui offrant un poste d'officier de pont. D'après le 
formulaire de plainte, il semble que M. Eyerley soit d'avis que les fonctions d'un officier 
de pont soient moins exigeantes physiquement que celles de matelot de pont-cuisinier. Le 

formulaire de plainte précise que Seaspan a déjà prétendu que les fonctions des deux 
postes sont identiques. 

[5] Il convient de noter que la demande de la Guilde porte uniquement sur l'étendue des 

fonctions d'un officier de pont et ne soulève aucune préoccupation quant aux problèmes 
(p. ex., altération de la convention collective ou des droits d'ancienneté) qui pourraient 
découler de l'adoption de mesures visant à accommoder M. Eyerley. Il me semble que les 

parties sont bien placées pour aborder la question de l'étendue des fonctions d'un matelot 
de pont à bord des navires de Seaspan. Compte tenu de la documentation dont je dispose, 

je ne suis pas convaincue que les parties en cause n'exposeront pas comme il se doit la 
position de l'éventuelle partie intéressée; la demande de la Guilde est donc rejetée. 
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